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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

campagnes électorales
Question écrite n° 122152

Texte de la question

Mme Marie-Jo Zimmermann attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur et de l'aménagement du territoire sur
le fait que les sociétés de sondages ont tendance à rectifier massivement le résultat brut des enquêtes
d'opinion. De telles pratiques ouvrent la porte à toutes les manipulations et notamment à des tentatives pour
influencer l'opinion des électeurs. Afin d'éviter de telles dérives, elle souhaiterait qu'il lui indique si, pendant les
périodes électorales, il ne serait pas possible d'obliger les sociétés de sondages à publier simultanément les
résultats corrigés et les résultats bruts de chaque sondage.
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